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La Confédération et l'école en 1921.

Subventions de la Confédération.

A l'école primaire Fr. 2 357 528 20
A l'enseignement professionnel »2 373 717 —
A l'enseignement commercial » 2 036 199 —
A l'enseignement ménager et professionnel

des jeunes filles » 940 264 —
A l'enseignement agricole :

a) Ecoles théoriques et pratiques d'a¬
griculture » 81 356 69

b) Ecoles d'agriculture d'hiver » 341 984 ¦—¦

c) Ecole d'horticulture de la Châte¬
laine (Genève) » 31 381 80

d) Ecoles de fromagerie » 60 175 76
e) Cours spéciaux et cours itinérants » 69 168 98

Total 1920 Fr. 8 298 775 43
» 1919 » 7 514 716 65

Augmentation Fr. 767 059 78

La subvention aux écoles primaires est restée stationnaire,
puisqu'elle est calculée sur le nombre des habitants (recensement

de 1910). Ce sont les subventions à l'enseignement
professionnel ou féminin qui ont beaucoup augmenté. Il est
particulièrement intéressant de constater le développement de l'enseignement

agricole depuis que la Confédération rembourse aux cantons
la moitié des dépenses faites pour l'instruction des paysans.

En 1895, il y avait déjà 4 écoles théoriques et pratiques
d'agriculture comptant 139 élèves et coûtant 83 461 fr. 65 par an.
En 1920, ces mêmes écoles comptent 222 élèves qui coûtent
162 713 fr. 40, soit 733 fr. par élève.

En 1895 les écoles d'hiver étaient au nombre de 4, avec 206
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élèves, coûtant 48 513 fr. 40 En 1920, elles étaient 26, avec 1713
élèves, coûtant 683 968 fr. 10 soit 399 fr. par élève.

En 1895, il y avait 4 écoles de fromagerie avec 46 élèves
coûtant 45 222 fr. 65. En 1920 on ne comptait plus que 3 écoles,
mais elles avaient 99 élèves coûtant 120 351 fr. 52 soit 1216 fr.
par élève.

C'est grâce à l'appui de la Confédération que l'enseignement
agricole a pu être complètement réorganisé dans le Canton de
Vaud.

L'Etat de Vaud a acheté à Marcellin s/ Morges un domaine
composé de champs, de vergers et de vignes, où ont été édifiés de
superbes bâtiments. Ceux-ci abriteront une vaste exploitation agricole

et viticole avec des écuries modèles ; un dépôt de machines
agricoles avec un service d'essais et de renseignements ; une école
d'agriculture d'hiver, avec internat ; une école d'agriculture
d'été avec enseignement ménager rural ; une école normale pour
former des maîtresses ménagères, destinées à la campagne. Les
installations à peu près achevées, seront inaugurées au commencement

de novembre.
Les anciens bâtiments de l'Ecole d'agriculture du Champ de

l'Air à Lausanne seront affectés à des cours de technique agricole
ouverts aux jeunes paysans qui auront obtenu, en bon rang,
après deux hivers d'études, le diplôme de l'Ecole d'agriculture de
Marcelin.
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